
• POUR

L e  sieur R O B E R T  d e  L E I G E , appelant;

CONTRÉ

F r a n ç o i s  A S T O R G  et M a r i e  V I G I E R , sa fem m e , 
~ intimés ;

ET C O N T R E

' B r i g i t t e  R O T Q U I E R  et  J e a  n - B a  p t i s  t  e  

L A C R O I X ,  s o n  m a r i , i n t i m é s .

« . L o r s q u e  les parties ont, stipulé que les fruits (de  
« l ’imm euble  donné à ant i c h èse) , se compenseront  
«• avec les . in té rê ts , ou to ta le m e n t ,  ou jusqu’à due  
« concurrence,  cette convention s 'exêcu le , com m e toute  

« autre  qui n est  point prohibée par les~Lois. ( C o d . 

« civ. art. 2089 . 
A
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Ce principe de la légïslalion actuelle, conform e aux 

lois romaines , adopté par les auteurs du droit qui se 

sont le plus élevés contre l ’usure , décide la  contesta
tion sur laquelle la Cour aura à statuer. U n  créancier 
a joui pendant dix ans avant 1 7 1 4 ,  un très-petit pré 
pour l ’intérêt légitime de sa créance. L e  débiteur ren 
trant dans son héritage à celte époque, a continué le 

paiement de l’intérêt pendant quarante ans, et a retiré 
vingt-trois quittances, parmi lesquelles sont plusieurs 

arrêtés de compte. Quand on lui a demandé le capital, 
il a refusé de p a y e r ,  sous prétexte de l ’ancienne anli- 
chrèse, et a demandé une vérification préalable pour 
savoir si , lors de l ’antichrèse et avant mil sept cent 

q u ato rze , les jouissances de son pré avaient été ou non 

d ’une valeur supérieure à l ’intérêt échu pendant leur 

durée. Voilà en précis tout l’objet de la prétention des 

.Aslorg ; et si elle a été accueillie par les premiers juges, 
c ’est que la cause a été deux fois jugée par défaut contre 
l ’appelant.

L a  créance cédée a passé en plusieurs m ain s, et la 

résistance du débiteur a occasionné une foule de re
cours et de procédures, qui ont occupé les tribunaux 

depuis 1764* U ne partie de ces demandes en recours 

est encore pendante devant les premiers juges, et il 
n ’y  a principalement eu litige actuel que l ’effet de l ’an- 

lliicrèse. L ’appelant rendra donc compte à la Cour de 

la convention qui a établi celle anliclirèse, et des actes 
qui l ’ont suivie.
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F A I T S  E T  P R O C E D U R E S .

. Guillaume Soubie était créancier de Géraud Sales et 
sa fem m e d’ une somme de 600 fr. en capital, prove
nant d’une dot, et produisant par conséquent intérêt 

de sa nature. Les parties traitèrent sur cette créance 

le ip a c û t  i 683 , et elle fut stipulée payable en quatre 

termeségaux avec intérêt. I l  fut convenu q u e , pour cet 

intérêt, ledit Soubie pourrait jouir du pré de L a v a l ;  
mais cette convention n’eut pas son exécution jusques 

à un autre traité de 1703. Ainsi il est inutile de fixei*. 

l ’alention de la Cour sur ce premier acte.
Guillaume Soubie maria Pierre Soubie , son fils , en 

1689 , et lui donna ladite créance pour légitime. Celui- 
ci la céda au sieur D o u lé , curé de Noailles, par acte 
du 10 septembre 16 9 5 ,,et ce dernier obtint sentence 

contre les débiteurs, le 5 octobre suivant. Cette sen- 

tence.encore n’adjugeait qu 'une1 hypothèque indéfinie.

Les- héritiers du curé de Noailles cédèrent air sieur 
E m e ry -R o b e rt,  leur créance de 600 fr. et le droit de 

jouir du pré L a v a l ,  par acte du 1 5 juillet 1703.

Par ce m ême acte on voit que M arie Sales, fem m e 

Sartiel, débitrice, intervint avec ledit Sartiel r son mari, 

pour s’obliger en outre de payer audit sieur Robert une 

somme de 194 liv. i 5 sous, provenant d arrérages de 
rentes, adjugés par trois sentences. L ’acte termine par 

la clause suivante,, qu’il faut transcrire littéralem ent ,
A  3"
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parce qne c ’est contre son exécution que les sieurs 

Astorg veulent revenir (i) . .

Faute de paiem ent, Ledit Robert pourra jo u ir  du  
susdit pré de L a v a i, p o u r  l e  l é g i t i m e  i n t é r ê t  d e s 
d i t e s  sommes, tant et si Longuement que Lesdits maries 
seront en demeure d e  r e n d r e  i c e l l e s ,  ce qu Us pour
ront fa ire  quand bon Leur semblera , et Jusques à ce , 
se réserve ledit Robert L'hypothéqué précitée et privilège1 
de ses hypothéqués, jé in s i a été convenu et promis tenir 
par lesdites parties sous Cobligation , etc.

Après cet acte le sieur E m e r y - R o b e r t  se mit en 
possession du pré L a v a l ,  et en jouit pendant les années 
1704 et suivantes, jusques en 1714.

Alors M arie Sales était remariée à Pierre V ig ie r , 

et ce nouvel époux s’empara du p r é , sans autre forme.

L e  sieur Robert aurait pu sans doule refuser la remise 
de son gage jusqu’à ce qu ’il fût payé: mais il était fort 

aise d ’en être débarrassé et d ’avoir le droit de deman
der son revenu annuel 5 en conséquence il assigna les

dits Pierre V igier et M arie Sales par exploit du 18 jan
vier 1716 .

11 exposa « que ladite Sales ne saurait ignorer être sa 
« débitrice i .°  de 600 fr.; 2 °  de 194 fr. i 5 s .  pour les 

«• causes portées par acte du i 5 juillet 170 8; que pour

(1)  Il y a une légère différence entre l ’expédition qu’en rap

portent les A storg, cote i . r e , et la copie signifiée cote 55 mais 
cette différence ne change rien au sens db la convention.
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« l ’intérêt desdites sommes elle n’aye  consenti engage- 
« ment des fruits d u 'pré  appelé de L a v a l,  duquel led. 
« inslant a joui paisiblement jusqu’au trouble».
- Eu conséquence il conclut à ce que lesdiis mariés 

V igier lussent solidairement condamnés à lui payer ^la 

«■ somme de 39 fr. r i p .  9 d; , faisaiit'le revenu desdites 

« sommes depuis le 'i 4 -juillet i '714  ¡"àu Lieu de La nori 

« jo u is s a n c e 'd u d it  p ré, avec condamnation de tous 

«• dépens , dommages et intérêts ».

I l prit d ’autres conclusions étrangères h l ’antichrèse, 

et tendanfesvau paiement des arrérages d’ une rent'è en 

g r a in , ‘q u ’il évaluait pour le passé à 70 liv. 2 s. 6 d.1

C elle  demande fut accueillie par une sentence non 
attaquée du 26 février 1 7 1 6 .

P eu  de tems après cette sentence, le sieur E m e ry -  
Robert céda sa‘ créance à Joseph* R o lq u ier , avec le 
droit de jouir du pré L a v a l ,  ou de se faire payer de 

l ’intérêt de ladite créance. -

C et intérêt fut payé par V igier , et ses premières 

quittances prouvent, com m e'les postérieures,■ qu’il 11e 
s’agissait plus du passé: ! '! -

L a  première quittance, du 16 mai 1 7 1 7 ,  est dé 80fr. 

pour Les- non jouissances du  pré de Laval engagé, et ce 

pour Les• années i r]ï'b  et 1716 . ( ‘Com m e ces 8d Ir. excé
daient de quelques sous l’intérêt légal, lé'Siëûr Rotquièr 

ajouta h sa signature qu’il les imputait sur les1 70 francs 

ci-dessus). : ’ - 1 ' ! ; ;
P a r  la seconde,-du 3o juillet 17 2 4 , l é ;sieur Rotquier 

reconnaît avoir reçu L’intérêt w Lu i  d û .dei la'sbmxHe'de
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794 liv. i 5 s. en, lieu*des, non jouissances du pré L a v a i

pour les armées, r 7,i'7 et suivantes , ju sq u e s  et compris 

La présente, échu au  1.4; d u  présentVi '

M arie  Sales décéda, laissant pour héritiers testamen

taires Pierre Vigier* son m ari, et Françoise Sales, sa 

sœur. Ils ne.fuiientjpasj^acts à dp a y e r, et le sieur R o t-  
quier fit /îes'ppi}rsui;les en: se^servanfcdu nom du sieur, 
Emery-ï^oberjt ,■ son, cédant. I l  assigna- par .exploit du. 
11  mars 1730 lesdits,Vigier et .Sales, «.pour voir décla- 

«• rer c.pntre eux 'exécutoire la sentence de 1716 .^ et 
« p a ye r  i..° 600 liv. d'une part; 2 °' 1 9 4 liv. i 5 s. d ’au- 
« tre 3.° 70 liv. 2. s. 6,d. d ’autre. 5 4.°-les intérêts adjugés 
« par ladite sentence.» et ceux échus depuis et>ceux 
«■ qui écherront à l ’avenir, sauf à tenir à compte ceux 

« que les assignés juslineront avoir/payés », ( parce que 

l'intérêt des 70 liv. 2, s. 6,dfi était restér-en suspens).

Cette,,demande fut reprise err 173,5,; M arie.Sartier, 
fille du prem ier lit de Marie,Sales et fem m e de; Joseph 
y i g i e r , fut mise en, cause $ et le 18 janvier 1,786, il 

intervint sentence açljudicalive,;et encore non attaquée, 
laquelle condamne au paiement desdits capitaux, efseu-r 

lem ent'à;l ’intérêt échu depuis Le i 5 ju i lle t  1714 .

Cette sentence est suivie de saisie exécution en 1787. 
A u  lieu de contes.ler, lesfdébiteur^ présentent,un gar
dien vpjoptaire. Ils font plus, ils paient.

lies  Astorg produisent six quit tances cJonnées,eii; 173 7 , 

1 7 3 8 ,  174 0 , 174 1 et i744> à compte des intérêts.et 
frai£. Elles sont sur Ja m êm e feujlle. ;

,A u  bas d.Q cette mêm e feuille pp iVoit que les parties
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ont arrêté compte à 88 liv. 16 s., y  compris un billet 
de 1 5 liv. 5 sur laquelle somme les Y ig ier  paient 53 'liv,’ 
lë d it jô u r  i i  avril 174 6 ’. L a  quittance est conçue en 
ces termes : de compte arrêté entre nous de tous Les'reve
nus échus ju s q u ’au  16 janvier  1 7 4 5 ,  de La rente qui 
m’est ‘due par Les dénommés de l ’autre part (Pierre et 

Joseph V ig ie r ) , IL s’est trouvé m’être d u  La somme de 

etc. , sans p réju d ice, etc. ■ ' _

Il paraît que le 28 août 1 7 4 5 ,  Jean et Josepli R o t-  

•quier, père et fils, débileurs envers Antoine Rolquier 

d ’une légitim e, lui cédèrent-ladite créance avec pro

messe de garantir et faire valoir.

L es Vigier agirent avec ce nouveau créancier com m e 
avec les précédens • ils produisent huit quittances don
nées par l u i , à compte des intérêts pendant les années 
1747 et suivantes, jusques-à 1755.

Mais on vint h com pte le 22 novem bre *1756, non 

seulement des intérêts échus, mais encore des condam

nations d’une autre sentence étrangère au sieur Robert } 
tout fut réglé jusqu’au jo u r, à  241 liv. 1.2s. , ’après avoir 

déduit Les dixièm es et vingtièm es, esl-ildit, depuis que 

ledit Rolquier avait droit des sieurs Labianclie et 'R ot- 

quier, sans préjudice.de La somme principale de 864 Liv. 

11 s., et des intérêts encourus depuis Le 28 aouldernier. 
Ce règlement fut tellement définitif que les sept 

■quittances postérieures règlent positiveinent l ’intérêt 

tinnuel à une somme fixe, tantôt de 38 l iv . ,  tantôt de 

36 liv. 10 s.pour L’intérêt échu Le... ; vingtièmes déduits* 

‘Ces s tp t : quittances 'ont toutes la  imêiïie fo rm u lé ,
i
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depuis 1757 jusques, au ^ 3  janvier 1 7 6 4 ,  date de la

dernière. ■' ' . .. • • ;; x f; )
Il / est essentiel d ’observer à la Cour que le ,com pte 

de 1756 fut fait avec M ichel Vigier. : • , 
A ntoine Rofquier désira êIre payé de son capital; 

et par exploit du 4 juillet 1 7 6 4 ,  il forma demande en 

la justice du D oignon contre ledit M ichel Vigier fils, 
et héritier de Joseph, et de M arié Sartier, en exécu - 
torialité de la sentence du 18 janvier 1736 , et en 

paiem ent des som m esde 600 liv. d ’une part, i9 4 liv .  i 5 s. 
d ’autre , et 70 liv. d 'autre , portées par ladite sentence.

L ed it MicheL V igier dit en défenses << que sans ap- 
ff prouver les sentences de 17 16  et 1736 , contre les

* quelles il se réservait de se p o u rvo ir , il devait lui 

» être fait com pte des jouissances du pré de Laval qui 

«■ fut engagé par contrat du i 5 juillet 170 3 , pendant 

« leur durée , pour être compensées pendant ledit 

«• tems avec les intérêts des sommes qui en étaient sus
ceptibles, telles que celle de 600 liv., et subsidiaire- 

« ment sur le principal, pour être ensuite par lui faire 

« des offres, etc..*. -, ‘ ,
C e  langage évasif d ’un débiteur qui voulait éloigner 

sa libération , s’est changé en un système sérieux sur 
lequel on plaide depuis 1764. ,, ,

On se disputa de cette manière assez long-tem s sous 

le nom  du sieur- E m e r y - R o b e r t .  O n  opposa à Vigier 
les arrêtés de compte et les . quittances. Il résista le 
plus q u ’il put à les m o n trer, en disant qu ’il n ’y  était 

pas obligé, qu’il n ’y  avait aucuns arrêtés de c o m p te ,
et
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et que s’il avait renoncé à son droit par quelque acte 
qui réglât le passé, c'était an créancier à le produire.

Enfin une sentence ordonna que Vigier exhiberait 
ses quittances, et en ferait le dépôt au greffe.

Quand les sieurs Rolquier eurent assez plaidé à 

l ’inscu du sieur R o b e r t ,  ils jugèrent à propos d’inter

venir dans leur propre procédure , et de conclure 

contre le sieur Robert à ce qu ’il fût tenu de les garan

tir. Cette intervention eut lieu de la part de Joseph 

R o fq u ie r , cédataire de 1745.

L e  sieur R obert-D eleige, successeur du sieur Robert- 

L ab lan ch e, premier créancier, apprenant pour la pre

mière fois qu’il existait sous son nom un procès re la lif  
à une créance du sieur E m e r y - R o b e r t - L a b k i n c h e  , 

conçut un soupçon bien fondé, sur une m anœ uvre 
dont il aurait dû être informé plutôt. Il se défendit 

d’abord avec quelque hum eur, parce qu ’on avait abusé 

de son nom. 11 désavoua-toute participation à la pro

cédure déjà fa i te , dit que si on s’était servi d’an

ciennes sentences oblenues par le sieur Lablanche , 
elles lui appartenaient; et soutint dans tous les cas que 

toute action était prescrite.

Mais quand on lui exhiba la cession souscrite par 

le sieur R o b e rt-L a b la n c h e ,  il n’hésila pas en recon

naître l’écriture.
N Une sentence du 10 juin 1766 appointa les parties 

en droit, joignit la demande en recours du .sieur Rot- 

q u ie r à la  demande principale, et en m êriie!teins réi-

B
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léra contre Vigier les dispositions de celle de 176 4  qui 

avait ordonné le dépôt au greffe de ses quittances.
Enfin-le procès fut jugé par forclusion contre ledit 

V igier et contre le sieur R o b ert, le 9 mai 1767. L ’es
timation des jouissances du pré de L aval fut ordonnée, 
sous la déduction des charges foncières depuis le 1 5 juillet 
170 8, jusques et comprise l ’année 1714 .

■ L e  sieur R obert-D eleige interjeta appel devant la 
sénéchaussée d ’Aurillac et intim a, com m e il le d e va it ,  

les deux parties de la cause; c ’e s t - à - d i r e ,  les sieurs 
R o tq u ie r  et Vigier.

Cet appel fut suspendu pendant vingt ans. Il fut 
repris en 1787 par M arie V ig ier , fille de M ic h e l ,  et 

par Astorg son mari. Elle interjeta m ême appel inci

dent, de la sentence de 1 7 6 7 ,  fondé sur ce que les 

charges, disait-elle, n ’avaient pas dû être déduites de 
l ’estimation ordonnée.

L e  procès fut encore jugé à A urillac, com m e il l ’a
vait été en la justice du D o ig tio n , c ’e s t - à - d i r e ,  par 

forclusion, et toutes les conclusions des V igier et Astorg 

adoptées le i 3 août 1790. L a  sentence du Doignon fut 
confirmée en ce qu’elle ordonnait une estimation des 

jouissances du pré L a v a l;  elle fut infirmée en ce qu ’elle 

ordonnait que les experts déduiraient les charges fon

cières.
L e  sieur Robert interjeta appel de celte seconde sen

tence au parlement de Paris. L a  suppression de cette 

cour en déféra la connaissance au tribunal du district
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de Mauriac. L à ,  les héritiers de Joseph R olquier col- 
ludant avec les Vigier et Astorg , signifièrent, d it -o n , 
à c e u x - c i  qu ’ils acquiesçaient aux sentences de 176 7  

et 1790.
Pendant cette procédure, les R olquier entr’eux en 

introduisaient une autre; le sieur M eilliac, petit-fils et 

héritier d’ Antoine R oiqu ier , cédataire de Pierre et 

Joseph en 1 7 4 5 ,  ne voyant pas rentrer sa créan ce , 

quoique ces derniers eussent permis de fournir et faire 

va lo ir , assigna leurs héritiers (parties adverses), pour 

le payer eux-mêmes.

C eux-ci mirent encore le sieur Robert en cause, on 
ne sait pourquoi. Après une procédure très-embaras- 
sée , dont il est fort inutile d’occuper la cou r, les dé
bats se terminèrent par un jugem ent qui donna un délai 
aux R otquier, par lies ad verses, pour faire finir le procès 
actuel, sinon les condamna à payer le sieur M eilliac;' 

il fut sursis à faire droit sur les demandes en recours 
et contre recours. :• ■

D éjà  , et avant ce jug em en t, le sieur R ob ert, pour 

n ’être plus harcelé de tant de débats étrangers, avait 

repris en la cour son appel de 1 7 9 0 ,  contre les R o t-  

quier et Vigier.

Ces deux adversaires tiennent aujourd’hui un lan

gage bien différent.
Les R olquier se prétendent follement intimés , et 

disent que n ’ayant pas interjeté appel de la sentence 

d’Aurillac, et ne voulant prendre aucun intérêt dans 

la contestation, ils doivent être mis hors de cause/sauf

B  2
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à plaider en prèmière instance sur la demande en ga
rantie pendante. Telles sont les conclusions de leur 

requête du 8 ihermidor an n ,  répétées et expliquées 
dans une écriture postérieure.

L es Vigier et Astorg se défendent plus sérieusement, 
et font les plus grands efforts pour prouver qu ’il y  a 
lieu de revenir à exam en sur l ’anticlirèse de 170 3 , et 
de confirmer la sentence de 1790. ' •

M O Y E N S .

L e sieur Robert a intimé deux parties, et ce qu ’il 

y  a de bizarre ce sont ceux-là même qui l ’ont appelé 

au procès, et ont pris des conclusions contre lu i ,  qui 

veulent qu ’il ait dû les regarder com m e étrangers à 
cette m êm e contestafion.

L es  sieurs Rotquier et L acroix  qui ont pris tant de 
peine à prouver qu’on aurait dû ne les compter pour 
rien , mais q u ’on esl forcé de com pter pour quelque 

chose, ne se sont plus souvenus que si le sieur R obert 

plaide, c ’est parce que le sieur Joseph Rolquier leur 
au teu r, l ’a assigné en garan tie , le .28 octobre 1765.

Ils ne se sont pas souvenus qu’il y  avait une sen

tence rendue le 10 juin 1 7 6 6 ,  qui joignait celte  de
mande à celle soutenue par V ig ier ;  et q u ’ainsi après 

une jonction, toutes les parties sont parties nécessaires, 

tanL qu’ une seconde sentence n’a pas prononcé de dis

jonction.
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Ils ne se sont pas souvenus que le m êm e Rotquier 

leur au teu r, était en qualité  dans la sentence définitive 
du 9 mai 1 7 6 7 ;  qu ’il était aussi en qualité sur Cappel 
porté à Aurillac ; et aussi en qualité dans la sentence 
confirmative du i 3 août 1790. Ils en auraient conclu 

eux-mêmes que celui qui a été partie nécessaire en 

première instance, et sur un prem ier a p p e l} est aussi 

partie nécessaire jusqu’à la fin du procès.

Q u ’importe qu ’il ait été fait pendant l ’appel actuel 
une procédure additionnelle, où les Rotquier ont de 

nouveau appelé le sieur Robert en garantie , et que 

les premiers juges en soient encore saisis. Cette super
fétation n'est pas un m oyen.

Ou l ’objet de celte nouvelle demande en gàrarrtie 
est le m êm e que celui de 1765 , et alors la cour en 
est saisie com m e elle l ’est de toute cette procédure: 

ou il n ’est pas le m êm e, et alors les premiers juges 

n ’ont retenu qu’un autre procès.

Mais qui pourrait dire que ces premiers juges ont 
demeuré saisis de ce qui était de l ’attribution de la 

cour : ils ne le pouvaient pas.

L ’acquiescement que les Rotquier ont donné en 1792 

seulement, aux sentences de 1767 et 1790 , n ’empêclie 

pas que le sieur Robert n’ait pu et dû les appeler en 

cause. ,
11 l ’a p u , parce q u ’il avait intérêt d avoir un juge

ment convenu ; et que quand la cour aura statué sur 

la garantie pendante, les Rotquier quelconques ne se

ront pas assez m a l -avisés pour 1 appeler ensuite en
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première instance, et conclure h la m êm e garantie. 

Il l ’a d û ,  parce que le parlement de Paris, et par suite 
la cou r, étaient saisis du procès , et n’ont pas encore 
prononcé sur l ’effet de cet acquiescement.

A u  resle le sieur R obert est si éloigné d ’élever au
cunes contestations, m êm e douteuses , qu ’il déclare 
s’en rapporter à la prudence de la cour, non-seulement 
sur le renvoi demandé par les Rotquier et L a c r o ix , 

mais encore sur le fonds de la garantie e l l e - m ê m e ,  

s’il y  avait lieu d ’y  statuer.

I l  importe peu au sieur R obert d’être livré seul à 
repousser la prétention des V igier et Astorg ; elle est 

si extraordinaire et mal con çue, qu’il n ’y  a véritable

m ent qu’ un avantage certain à l ’exam iner pour la 

combattre.
L es V igier et Astorg ont recueilli beaucoup d’au

torités pour prouver que la convention de 1703 était 

usuraire , et que la prescription n ’a pas couvert cette 
prétendue usure.

L e  sieur Robert n ’a pas m êm e besoin d’invoquer 

la prescription; il lui suffit de rappeler le caractère de 
l ’antichrèse, pour démontrer que , sur-tout dans l ’es

p è ce , elle a été une convention très-commune et très- 

légitime. t
■ L ’anticlirèse est définie dans la glose de la loi 3 , au fF 

de pignoribus, un gage donné au créancier, pour q u ’il 

en compense l ’usage et les fruits qui en naissent, avec 

l ’intérêt de l ’argent qu ’il a prêté. P lg n u s  quod sub
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' hoc nomine creditor a ccip it, ut ejus usuin p r o  u s u r i s  

sibi computtt. D ’autres interprêles ont donné une dé
finition plus intelligible e n c o re ,  en disant que l ’anti- 

chrèse a lieu quand un im m euble esl donné au créan
cier , ut perapiat reí Jru ctu s i n  v i c e m  u s u r a r u m  

donec debitor pecuniam  solvcit.

C e contrat aussi com m un en France avant le système 

de L a w ,  que les contrats de rente Tétaient avant r é 

mission des assignats, avait été le sujet de beaucoup 

de controverses pour ou contre sa légitimité.

L es  auteurs les plus scrupuleux sur l'usure, s’accor

daient tous à justifier l ’antichrèse, quand les fruits de
vaient se compenser avec un intérêt lég itim e, ou dû 
de sa nature \ ils n ’y  voyaient de contrat usura ire que 
dans le cas où le créancier percevait les fruits d ’un im 
m euble pour l ’intérêt du prêt ordinaire, parce que les 
lois défendaient de stipuler l ’intérêt de l ’argent.

Dans le premier cas , il y  avait encore une autre 

distinction à faire , et c e lle - là  se puisait dans les lois 
romaines.

L e  créancier pouvait avoir fait une stipulation évidem 

m ent trop avantageuse. L 'im m euble  pouvait produire 

plus que l’intérêt Légal, et alors il était suspect d ’usure. 

Mais voici le tempérament que prenaient les lois elles- 

mêmes.
Si le créancier affermait à un autre l’im m euble im 

pignoré; alors, parce qu'il avait un revenu certain , il 
était clair qu'il y  avait usure dans l ’excédant de ce 
reven u  au-delà de l'intérêt légal.
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Mais quand le créancier jouissait lu i- m ê m e , la loi

ne voyait aucune usure, dans le fa it ,  m êm e pro u vé, 
que les fruits de l'im m euble dussent surpasser l ’intérêt 

léga l,  à cause de Y incertitude des récoltes. _
Ainsi s’expriment les lois 14 et 17 ,au  code de usuris.
Les auteurs du droit français confirment pleine

m ent ces principes. L e  sieur Deleige rappellera le sen
timent de Cujas, et celui du Dictionnaire canonique? 
pour montrer qu’il a choisi ses autorités parmi les plus 

grands ennemis de l ’usure.
• Quce conventio l i c t t a  e s t  etiam si p l u r i s  dom us lo- 
cari soleat quant ejjicia l Legitimarum usurarum  ra tio , 
çeL ut f u n d i  oppignerati fru ctu s omnes v i c e  u s u r a r u m  

creditor percipiat; quœ convenlio propter incertum eçen- 

tum  fru ctu u m  adm issa est, et propter incertum f r u 
m enti pretium. Observât. C u ja c ii in Lib. 3 , - ch. 35 .

L e  Dictionnaire canonique au mot a ntic lire se , in
dique cet avis de Cujas , en l ’appliquant m êm e à l ’in- 
téi'êt du simple p rê t,  pro credito pig/ioris usus. A  la 

vérité il ajoute que le droit canon ne s’y  conforme pas.

M aisj a j o u t e - t - i l  « le droit civil n ’a pas usé de la 

« m êm e rigueur. L ’incertitude des fruits qui peuvent 
« être recueillis-,le risque m êm e que l ’on court jusqu’à 
je la perception, d’en être privé; enfin la tranquillité 

« qu’acquiert le débiteur, par cet accom m odem ent, ont 

« persuadé que celte convention n ’avait rien d ’illicite.
L e  droit français n ’a donc vu q u ’un contrat aléatoire 

dans une convention qui présente en eflet des chances 

aussi incertaines. C a r,  à moins d ’une disposition clio*
quanle
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•quanfe entre l ’étendue d ’un chqmp et les intérêts d ’ une 
cré a n ce , nul ne pourra assurer que le créancier sera 

certain d’obtenir en produit net l ’intérêt qui lui est dû 3 

sur-tout pendant plusieurs années consécutives.

S ’il s'agit de vignes , une année d ’humidité ou de 

brouillards peut faire perdre un an de culture ; s’il 

s’agit d’ nn p r é ,  un printems de sécheresse peut aussi 

ruiner tout espoir de récolte. >

C ’est pourquoi un arrêt de 1 7 6 4 , rapporté par Ca-r 

-telan, « a jugé que le contrat d’antichrèse devait être 

« observé en la cause d’ une fem m e villageoise qui avait 

« baillé à jouir à son créancier, une vigne à titre d ’ai> 
« tichrèse , avec cette convention, que le créancier 
« jou ira it des fr u its  pour les intérêts , quoique ce lle  
« fem m e soutînt que les fruits excédaient au double \e 
« légitime intérêt. L ’incertitude des fr u its  , qui est 

« la raison des lois f u t  une des raisons de l ’arrêt». 

Catelan , liv. 5 , ch. I.er ; et Brillon , v.° antichrèse. 

O r ,  Catelan qui était magistrat, pouvait, sans se trom

p e r,  donner le véritable m o tif  des arrêts de sa cour. 

Ces ailleurs citent un autre arrêt de 1 6 5 9 ,  cl u  ̂ or~ 
donna l ’imputalion de l ’excédant du légitime intérêt 

sur le capital, mais parce que le créancier avait donne 

la maison impignorée , à lô.y,er, et qu’ainsi le revenu 

étant con n u , il n ’y  avait plus pour lui d ’incerlilude..
A u r o u x ,  sur l ’art. 421  de la c ou tu m e de B o u rb o n 

nais , dit que l ’antichrèse est un contrat t r è s - l i c i t e ,  

quand lés intérêts sont dus aux créanciers.

L o u e l , qu’il a plu aux Aslorg de citer en leur far

C
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v e u r , on ne sait p o u rq u o i, vante au contraire les 

avantages d e l ’antichrèse, et après avoir dit queDurnou- 
lin n ’admet l ’antichrèse que sous deux conditions , la 
i . ere que le débiteur ait toujours le droit de reprendre 
l ’im m e u b le ; la  2.* que les fruits n’excèdent pas année 
com m une le quinzième du principal, « néanm oins, dit 
« L ouet , cet avis n ’a été suivi au pillais pour la ré-  
« duction des antichrèses au denier quinze. Car le do

te maine du roi a été vendu au denier douze en an
o- tichrèse; et pour juger des actions des liommes se- 
« Ion l ’utilité publique , l ’antichrèse apporte plus de 
« commodité au débiteur que la rente constituée, et

est plus tolérable. L ’antichrèse est sujette aux cas 

« fortuits., g rê le ,  g u e r r e ,  te m p ê te , f e u :  pour telle 

« année les fruits sont perdus par la violence des teins. 
« S’il y  a uberté de fruits, le créancier jouit de cet heur; 

« si stérilité , il la faut supporter; s’il faut des répara- 
«- lions, cela tombe sur le créancier. Les débiteurs ont 

« cet avan tage 'q u ’ils ne sont en arrière pour les ur- 

« rérages qui est leur plus grande ruine. L e  débiteur 

r n ’est grévé de cautions, etc.-» Let. P. N.° 9.
Voilà  l ’auleur que les Astorg ont supposé l ’ennemi 

des anlichrèses; ils y  ont recueilli cà et là plusieurs 

arrêts relatifs à des réductions de rentes au taux de la 
lo i ,  et par  conséquent si dislans de la contestation que 

ce serait s’en éloigner soi-même de les réfuter parti

culièrement.
Les Astorg ont encore cité R ousseau-Lacom be, mais 

•seulement les principes qu ’il fait valoir au mot usure.
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Ils ont évité de rappeler ce qu ’il dit au mot antichrhse , 
pour établir que cet acte n ’est réputé usuraire que quand 

il a eu pour objet de faire porter un intérêt illégitime à 

un simple prêt d ’argent.
Ils citent un arrêt du 22 juillet 1 7 1 3 ,  du Journal des 

audiences ; mais il s'agissait d’un créancier qui faisait 

porter intérêt à l ’intérêt de son argent, et on 11’y  lit 

pas un seul mot d’antichrèse. •

Enfin ils citent Denizart et M .r Chabrol. L e  premier 

11e fait que copier L acom be sur l ’antiçlirèse ; mais M .r 

C h a b r o l , bien loin d’être opposé à ce genre de contrat 

dont il ne s’occupe qu’en parlant du contrat pignoratif, 

fait une-grande différence entre l ’un et l ’autre. I l  regarde 
le contrat pignoratif  c o m m e  usuraire, mais il dit que Les 
antichreses sont plus favorables , en ce qu elles ri ont 
rien de déguisé n i sim ulé. Il pense au reste que «le point 
« décisif est de savoir si le créancier avait un titre qui 

« lui assurât l ’intérêt de son argent, ou s’il n’a fait que 

« prêter son argent lors de l ’antichrèse ».

A  la vér ité , car il ne faut rien dissimuler, M .r Chabrol 
d’accord en cela avec Lacom be et quelques autres au

teurs, pense que l ’excédant des fruits d e va it ,  en cas 

d ’antichrèse, être imputé sur le capital; mais dan? 
quel cas?

Non seulement ce n ’est pas quand les parties se sont 
réglées volontairement lors de l ’acte : encore moins 

quand elles se sont réglées ensuite par plusieurs arrêtés 
de compte. Mais com m e dit Lacom be : « Si en faisant 

“ une année com m une de plusieurs, les fruits cx cé -

C 2
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« daient considérablement les intérêts o r d in a ir e s T e x 

te cédant serait imputé chaque année sur le capital ».

Ce que dit L acom be est recueilli de G o d e fro i , qu i, 
sur la loi 17 d e u su r , ne s’occupe encore que du contrat 
pignoratif, ou du cas où il y  a vente : mais la G lose, sur 

la même lo i, s’explique d ’une manière à ne pas laisser 
de doute sur la question. . :

M-uUer obligavit m ihi vinecim, et in vicem usurarum  
conven.Lt ut reciperem vindemiam. S i plus emoliirnentL 

consecutus sim  e x  fru ctib u s quant etiam sit in usarâ, 
an illu d  revocari possit quœritur ? D ic itu r  quod*non. 
Quta potuerat evenisse quod mlxiLproçenisset, et tamen 
necesse haberet stare conventioni, et propter incertum  

non erit retractanda.

O pposera-t-on que les Romains admettaient lé prêt 

à in térêt, et que ce n ’est pas dans leurs lois qu ’il faut 
chercher des principes ? - •

M ais-l’objection serait de mauvaise fo i,  si on l ’ap
plique au cas où il s’agil d’une créance française  ̂ por

tant intérêt de sa nature; car alors c ’est précisément 

com m e s’il y  avait eu stipulation permise.

Les Romains permettaient le prêt ¿1 intérêt com m e 
il est permis en France depuis le 3 octobre 178 9; mais 
bien loin de tolérer l ’usure j qui est très-loin du prêt à 

intérêt, on sait que leurs lois étaient sur ce point plus 

restrictives que les nôtres.

Un seul exemple le prouve. Nous souffrons la ruine 

d’un débiteur par une accumulation criante d’intérêts. 

A v e c  quelques exploits nous autoriserions que cent
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ans d’intérêts fussent demandés, et lèsRom ains ne p e r
mettaient pas que les intérêts accumulés surpassassent 

le capital.
Les lois romaines disaient com m e les ordonnances 

françaises : P ro  usuris stipulari tiemo supra moduin  
usurarum  Licitum potest. L .  44 , f f .  de usur.

Pourquoi donc les lois romaines ne seraient-elles pas 

pour nous un règlement en matière d ’anliclirèse quand 

il s’agit'd’y  appliquer une créance portant intérêt de sa 

nature ? Pourquoi la loi citée ne serait-elle pas ici ratio 

scripta , lorsqu’elle n ’est pas une loi arbitraire, lors

qu ’elle est m otivée , lorsqu’elle déclare que sa décision 
est fondée sur une convention vraim ent aléatoire ?

Ce n’est pas seulement dans les lois romaines qu ’il 
faut rechercher les principes de l ’antichrèse ; puisque 
tous les auteurs du droit français s’en occupent, et que 
si plusieurs la regardent com m e prohibée dans le cas 

d’ un intérêt illégitime ,a u  moins voit-on  qu’ils se réu 

nissent tous à penser que si le contrat ne présente pas 
de détriment notable au d éb iteu r, il faut l ’exécuter; 

et qu ’il ne faut ordonner d’im pulalion qu’au cas où la 

convention serait évidem m ent usuraire, et les fruits 
disproportionnés à l ’intérêt.

Mais combien les Astorg sont loin de celte dernière 

hypothèse, malgré leurs exagérations ridicules sur la 
valeur des fruits de leur héritage, qu’à la vérité ils ne 
précisent pas. ■

Leur-pré de L a v a l ,  qu ’ils ont dénaturé depuis lon

gues années parce qu’il était m arécageux et plein de
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jon cs, avait en surface deux petits journaux ; et certes,’ 

en 1703 il est bien difficile de voir dans un revenu 

aussi médiocre et aussi incertain , quelque chose de 
supérieur au revenu de 864 livres. .

Si des expertsy étaient en voyés, com m entfixeraient- 
ils cette année com m une sur dix , que les auteurs et 
l ’usage veulent être le seul mode de connaître le véri
table revenu appréciable? comment sauraient-ils s’il y  
a eu des années sans récoltes? la tradition ne leur rap- 
pelera que 1709. C om m ent encore sauraient-ils le prix 
du foin , puisque les mercuriales n ’ont fixé que celui 
des grains?

Eviteraient-ils l ’erreur en estimant ce prix annuel 

à une époque critique, où la rareté du numéraire fut 

la première cause de la création des billets de banque?

Les Astorg ont com pté sur l ’arbitraire quand ils ont 
voulu  une estimation plutôt impossible que difficile ; 
ils s’efforcent d’y  voir de la possibilité, mais leurs bases 
incertaines achèvent de convaincre q u ’il n ’y  aurait 

rien qui éclairât la justice plus qu ’elle ne l ’est par elle 
m êm e et par les règles du droit.

. S’il y  a dans l ’acte de 1703 un contrât aléatoire qui 

ne présente pas au créancier une chance certaine, une 
chance usuraire, pourquoi ne faudrait-il pas l ’exécuter 

plutôt que de jetter les parties dans le vague de l ’opé
ration la plus conjecturale.

U n intérêt de dot est un vrai capital susceptible lui- 
m êm e de produire intérêt ex  ojjicio ju d icts:  A v e c  ce 

capital rien n’empêchait d ’ail’enn er les fruits d’un iin-



meuble pour un certain nombre d ’années ; c’était une 
vente de récoltes à prix fixe. .

Pourquoi au parlement de Paris faisait-on im puter 
les fruits sur le principal, quand l ’intérêt n ’était pas 
dû. C ’est qu’alors il n’y  avait pas de vente valable des 

fruits, en ce que le prix convenu n ’était pas réel^il 

n ’y  avait plus res, consensus et p retiu m , et alors pour 

donner un prix aux fruits vendus, il fallait le retrouver 

sur le capital, qui était la seule chose que raclieteur 

eût pu oiîrir dans ce contrat de vente.

Mais quand l ’intérêt est légal, voilà un prix certain; 

la vente des fruits est donc légale et valable , et jamais 
personne n ’osa prétendre qu’entre le prix et la chose 
vendue , il fallût toujours une égalité mathématique.

Si c ’était un contrat aléatoire, il était toléré et il 
l ’est encore. L ’incertitude des fruits a été la règle des 
lois et celle de la jurisprudence.

L e  sieur Deleige a cité plus haut un arrêt de Cate- 

lan sur l ’anticlirèse d ’une vigne ; le journal du parle
ment de Toulouse en rapporte un autre plus récent , 

du 3 i juillet 1714? qui dans le cas m êm e où un mou

lin , tenu à antichrèse, avait été donné à ferme par le 

créan cie r, pour un prix supérieur à l ’intérêt de son 

argent, n ’a pas ordonné l ’imputation de l ’excédant sur 

le capital ; par cela seul qu ’un moulin est sujet à de 

grosses réparations et à des cas fortu its, et qu ’ainsi 

malgré la certitude du prix annuel, il restait toujours 

l ’incertitude du vrai revenu. ■

f Si les arrêts du parlement de P a ris , dans des cir-

( 2 3 ) .
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constances d ’usure m anifeste, n ’ont pas favorisé l ’an- 
tichrèse, au moins est-il certain, que dans les cas d ’in
térêts légalem ent dus, il l ’a toujours regardé com m e 

un conlrat très-légitime: L e  rédacteur de ce m ém oirè 
a sous les y e u x  l'expédition en parchem in d ’un arrêt 

rendu au rapport de M .r D u d o yer , le 25 m ai 1781:, 
en Ire le sieur G eraud-M abit et les dames de Caldaguès, ' 
lequel arrêt ne laisse pas le plus léger doute sur la ju

risprudence de ce parlement.

U ne Jeanne Découblat s’élait reconnue débitrice du 
sieur de Caladaguès, pour légitimes et autres objets , 
de 2.6,?>oo liv., le 5 avril 1667 , et lui avait donné deux 

domaines à anticlirèse, pour en jouir tant et si longue

ment qu’il serait en demeure, de pa}^erlesd. 26,300 liv. , 

avec convention que les fruits en seraient compensés 
a ve c  l ’intérêt de ladite somme. .

L e  sieur M a b i t , acquéreur desdits dom aines, et 
cédafaire des D é co u b la t, en demanda le désistement 
par exploit du 2 juillet 17 7 4  , avec restitution de 

jouissances depuis 16 6 7 ,  aux offres de compenser les 
fruits jusqu’à due concurrence avec les intérêts qui 

se trouveraient légitim em ent d u s , et le surplus im 
puté sur les capitaux.

L ’arrêt du 20 mai 1781 a condamné les dames de 

Caldaguès, à se désister au profit du sieur M ab it, des 

héritages énoncés audit acte de 1 6 6 7 ,  à rendre et res
tituer Les fru its  d 'iceu x  , à compter d u  2 /juillet 1 7 7 4 ,  

jo u r  de La demande , lesquels seront compensés jus- 

qu à due concurrence, avec les intérêts de leur créance,

échus
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é c h u s depuis Ledit J o u r  2 ju ille t  1774. Sur'le 'surplus 
des dem andes, les parties sont mises hors de cour. \

■ L e  Code civil n ’établit donc pas un droit n ouveau , 
lorsqu’il d it , article 2 0 8 9, que Tanticlirèse doit être ; 
exécutée comme toutes'Les conventions qui. ne sont pas 

prohibées par les lois. ”  ' ! ■
Or il y  a lieu de se régler par la loi .nouvelle, toutes 

les fois qu’elle n ’est pas en opposition à une loi an

c ienne, toutes les fois qu’elle se ré fère , au con traire , 

aux anciennes lois qui existent. S i nempe declaret j u s  

antiquum  nova constitutio ; s i  declaret tanlum m odo  

quod anteà leges caverant. M orn. I n  leg. 7 , j f .  d& 

legibus. .
Pourquoi donc ici le Code civil ne serait -  il pas la 

loi des parties? L ’art. 2089 est la copie de la loi 17 au 
code de usuris : il n ’y  a pas de lois intermédiaires qui 
aient disposé autrement.

L es Astorg ont voulu établir une perpétuelle com 

paraison entre le contrat pignoratif et- l ’anlichrèse. 

Mais personne n ’ignore què par le contrat pignoratif,' 

le débiteur vend son im m euble sous une faculté de 

rachat l im ité e , et qu ’il devient aussitôt son propre 

fermier. ■ -••••. < r ' ‘ . ,

Ainsi non-seulem ent il court risque de perdre son 

im m euble, faute d ’argent, mais Y incertitude des fruits 
tom be encore sur lui seul annuellement.

L a  différence des deux contrats prouve sëule la lé 

gitimité de l ’u n e t  l ’usure de l ’autre. ' '

«D’après cela, il semble parfaitement inutile de re

D
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chercher s’i l y  a. prescription contrfe la prétention des 
Astorg; car s’ils l’avaient é levé e 'en  1 71 4*  ils auraient' 

été déclarés non recevables à demander une com pen 
sation.

Mais en .18 0 4 , c ’est véritablem ent une folie de 

vouloir revenir contre cette compensation con ven ue 
par un acte , et ratifiée surtout par tant de paiem ens 
postérieurs..

Quand les parties ont plusieurs fois arrêté des comptes, 
soit en. 1 7 4 5 ,  soit depuis., n ’y  a-t-il pas une présomption 
très-raisonnable, que le débiteur a alors fait valoir tous 
les excédàns de jouissances qui pouvaient m ieux se véri

fiera  ces époques, et que les rabais qui étaient de justice 

ont été faits, s’il y  avait lieu. ’

A  cela les A sto rg ’ opposent -une bien, pitoyable ré 

ponse. Ils n ’ont pas fa it  ni signé ces quittances, disent- 

ils; elles sont du fait du créancier, et ne sont pas dou
bles ; on ne peut les leur opposer;

Mais ce sont eux-m êm es qui les opposent, c ’est leur 

libération ; sans elles iis devraient p aye r  trente ans 

d ’arrérages de plus qu ’ils n ’offrent. D o n c ils s’appro
prient. ces quittances , donc elles sont virtuellement 

doubles, puisqu’elles sont communes aux deux.parties, 
puisqu’elles sont pièces, du procès. ,

L a  cour a jugé le 29 brumaire an 1 1 ,  contre le sieur 

de Penautier, q u ’ une quittance à lui donnée désintérêts 
d’un capital, sans réserves, valait acqu ie scemen t  à la 

demande de ce capital. Cependant la quittance n’était 

pas double ; il n ’avait pas signé cet acquiescement.
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A u  reste et seulement , pour ne négliger aucun 

ïn o y e n , quand le sieur Deleige n ’aurait pas pour lui 

le  point de droit , les circonstances et les réglemens 
multipliés qui font entre les parties ^transaction la plus 

irréfragable., rien ne l'em pêcherait de faire valoir la 
prescription de trente ans. ‘ .. • , ,,i

. I l  a prouvé que l'antichrèse n'était pas nsuraire , 

quand elle a pour objet des intérêts légitim em ent dus 

¡; Cela seul répond aux Astorg qui ne prétendaient 

à rimprescriptibilité qu'en y  supposant de l'usure., 

Mais encore la question n 'e s t-e l le  pas jugée par les 

deux sentences de, 1 7 1 6  et 1 7 4 5 ,  qui n'ont ordonné 
le paiem ent des intérêts, et par conséquent le com pte 
des intérêts, que depuis 1714.

Vigier sentit si bien qu’elles étaient une fin de lion 
recevoir contre l u i , que par ses défenses ,< du 3 août 

1 7 6 4 ,  il se réserva de se pourvoir contre ces deux 

sentences. • -1 . 
Mais il ne s'est pas pou rvu, puisqu'il les a exécutées.

. ■ ■ ■ - ' . y 1 . ■ ;  ̂ ■ ? : ' ‘ :

F aut-il encore parler de l ’appel incident des Astorg, 

fondé sur ce que le juge du D oignon , en ordonnant 

l ’estimation des- jouissances ? avait'prescrit aux experts 
de déduire les charges. ' - f' '

Les Astorg supposent que le,propriétaire les p ayait,  

et non le créancier. •
L e  prouvent,-ils? ilsi;ne s'en sontjpas mis en pein e; 

;mais ils prélendent que cela a dû* être ;ainsi. 

a Ainsi c e t ;appel est fondé sur une présomption. ,

' * D  2.
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Cependant les Astorg auraient pu voir dans les au

teurs déjà cités, que dans les antichrèses, le créancier 

étant mis en possession pour un tems indéterminé pro 
s u o , doit le paiement des charges. Mais cette nou
velle question est si peu im portante qu ’il est inutile 

de la discuter en point de droit.
Celui qui jouit est présumé payer les charges, car 

les charges sont une diminution des fruits annuels. Il  
y  a quelqùéfois exception pour des ferm iers, mais c ’est 
que le propriétaire reçoit un revenu annuel p a r le  paie
m ent de la ferm e; et d’ailleurs le bail en fait toujours 
le règlement. . . . . . . . .

L e  sieur D eleige ne suppose pas que les Astorg aient 

opposé sérieusem ent, q u ’ayant subi deux degrés de 

juridiction, il ne doit pas y  en avoir un troisième.
Si cela était a in s i, il aurait fallu que l ’assemblée 

constituante décrétât que tous les procès pendans aux 
parlemens étaient éteints, parce q u ’ils étaient au troi

sième degré de juridiction. L a  loi du 19 octobre 179 0 , 
a au contraire indiqué où seraient portés les procès 
alors pendans aux parlemens. O r, celui des parties 

était pendant au parlement de P a ris , par exploit du. 
2.3 août 1790. ;

I l  était pardonnable aux Astorg d’opposer tant de 

m oyens faibles et tant de prétentions bizarres dans lè 
désespoir de leur cause; mais quand ils taxent indé
licatesse un hom m e qui peut s’honorer de sa probité 

§ans craindre de dém enti de personne ;quandils écrivent
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que Leur réveil a été com m andé par la nécessité de ne 
pas laisser perpétuer plus long-tem s La rapine de ce 
créancier altéré d ’usure , les Astorg ont ils cru se rendre 
plus recommandables par une injure grossière, qu ’ils 

s’étaient bien gardés de se permettre en première ins

tance, où les deux parties étaient connues.

L à  le sieur de L eige ne s’en serait nullement offensé ; 

là au contraire il aurait félicité Astorg sur un change

m en t de principes que l ’opinion médisante ou calom 

nieuse ne suppose pas; et cette opinion m êm e éta

blissait assez de distance entre la délicatesse du sieur 

de L eige  et celle d ’un A s to r g , pour rendre inutile de 
sa part toute espèce de justification.

Quoique le sieur de L e ig e  ne soit pas très-sensible à 
Tinsulle d’un tel h o m m e , il ne lui est pas moins pénible 
d ’être accusé, loin de son domicile , du vice le plus 

opposé à son caractère. H eureusem ent l ’hom m e de 

bien n ’est pas jugé par l’ injure qu’il reçoit. L a  raison 

évalue l ’injure et en scrute F au teu r; et quand un 
Astorg a du scrupule et f ait de la m orale, l ’expérience 
apprend qu’il n ’en fait que pour les autres, et la mé

moire rappelle l ’adage de tant de moralistes. Video  

meliora , probo q u e , détériora sequor.

M .r M A R C H E I X ,  Rapporteur; 

M .e D E L A P C H I E R , Avocat.

M .e M A R I E ,  L icencié-Avoué.
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